


CANADA
PROVTNCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 643.21

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 269.05 AFIN DE PERMETTRE
LES CLASSES D'USAGES * VENTE DE PRODUITS HORTICOLES . ET

* TMNSFORMATION DE PRODUITS AGRICOLES . DANS LA ZONE 17-A

CoNSIDÉRANT QUE CONSIDÉRANT QUE ta Municipatité de Canttey souhaite
vatoriser [e parc géotogique situé sur [e lot Z 619 095 avec un projet de
coopérative agricote;

CONSIDÉRANT qUE te projet propose des usages nécessitant une modification
au Règlement de zonage numéro 269-05;

CONSIDÉRANT qUE te Règtement de zonage numéro 269-05 est en vigueur
depuis [e 15 septembre 2005;

CONSIDÉRANT QUE te comité consuttatif d'urbanisme (CCU), lors de sa séance
ordinaire tenue le 21 avri[ 2A21, a pris connaissance du projet de règlement et
recommande son adoption;

CONSIDÉRANT qUE [e conseil municipat est d'avis que te projet de modification
règtementaire est opportun;

CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion 2021-MC-193 du Règtement numéro 643-21
a été donné lors de [a séance ordinaire du conseil tenue te 11 mai 2021;

EN CONSÉQUENCE, le conseit décrète ce qui suit :

ARTICLE 1

Le préambute fait partie intégrante du présent règtement.

ARTI 2

La grilte des normes de zonage, identifiée comme annexe B à t'articte z.z du
Règlement de zonage numéro 269-05, est modifiée en ajoutant :

. [e symbote .. r ,, et [e texte ,, (21). dans la case à I'intersection de [a
colonne 17-A et [a ligne 22 intitutée " Vente de produits horticoles.;

. [e symbote .. . ,, et [e texte ,, (21)' dans [a case à t'intersection de [a
cotonne 17-A et [a tigne 42 intitulée * Transformation de produits
agricotes .;



Signée à Canttey te 12 mai 2021

Stéphane Parent
Directeur générat et secrétaire-trésorier

. [a note * (21) Dans cette zone, seules les activités d'entreposage, de
conditionnement, de transformation et [a vente de produits agricotes
provenant de t'exptoitation du producteur ou accessoirement, de ceux
d'autres producteurs, sont autorisées conformément aux dispositions de [a
Loi sur [a protection du territoire et des activités agricotes . dans [a section
intitutée * Notes'i

le tout tet que montré à l'annexe 1 du présent règlement.

ARTICLE 3

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à [a loi.

l-4.

ne nette Stéphane Parent
Directeur général. et secrétaire-trésorierMairesse

EXTRAITS DES DÉLIBÉN TIONS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseil municipal tenue te 11 mai 2021 dÛment convoquée
et à laquette it y avait quorum

AÂ (:.>-TW)N
8, chemin River

Cantley (Québec) JBV 229

Tét. : 819 827-3434
Sans frais :819 503'8227

canttey.ca

CantIey



Annexe'1
Premier projet de règlement 643-21 modifiant le Règlement de zonage numéro 269-05

GRILLE DES NORMES DE ZONAGE
Cantley
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CANADA
PROVTNCE DE QUÉBEC
MUNICIPALffÉ DE CANTLEY

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 649-21

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 269.05
RELATIVEMENT À LA GARDE DE POULES

CONSIDÉRANT QUE ta Municipatité de Canttey souhaite autoriser ta garde de
poute sur son territoire afin de favoriser ['agricutture urbaine;

CONSIDÉRANT QUE ta Municipatité a adopté l'avis de motion 2021-MC-111 en
date du 13 avrit 2021 pour l'approbation du projet de règlement
numéro 21-RM-02 concernant les animaux dans tes Limites de ta Municipatité de
Cantley;

CONSIDÉRANT QUE ta Règtementation numéro 21-RM-02 concernant les animaux
dans les limites de [a Municipatité de Canttey permet à ta Municipatité
d'autoriser dans un secteur autre qu'agricole [a garde d'animaux agricotes;

CONSIDÉRANT QUE ta Loi sur [a protection sanitaire des animaux, ainsi que la
Loi sur [e bien-être et [a sécurité de ['anima[ imposent déjà des obtigations et
des restrictions d'apptication générate;

coNslDÉRANT QUE te RègLement de zonage numéro 269-05 est en vigueur
depuis le 15 septembre 2005;

CONSIDÉRANT QUf te conseil municipat est d'avis que [e projet de modification
règtementaire est opportun;

CONSIDÉRANT QUE te comité consuttatif d'urbanisme (CCU), lors de sa séance
ordinaire tenue le 21 avril 2021, a pris connaissance du projet de règtement et
recommande son adoption;

CONSIDÉRANT qUE l'avis de motion 2021-MC-196 du Règtement numéro649-21
a été donné lors de [a séance ordinaire du conseil tenue [e 11 mai 2021;

EN CONSÉQUENCE, te conseil décrète ce qui suit :

ARTICLE 1

Le préambute fait partie intégrante du présent règtement.



EXTRATTS DES DÉLrBÉRRrtoNs DU coNSErL DE LAMUNrcrpAlrrÉ or cANTLEy

Séance ordinaire du conseil municipa[ tenue [e 11 mai 2021 dûment convoquée
et à laquelte it y avait quorum

ARTICLE 2

La section 10.11 intituté * Garde de poules o êst ajouté à [a suite de [a
section 10.10 du Règtement de zonage numéro 269-05, laquetle se tit comme
suit :

* 10.11 GARDE DE POULES

10.11.1 Nombre de poules et territoire autorisé

l[ est permis de garder un maximum de cinq (5) poutes par propriété aux
conditions suivantes :

a) Un bâtiment principal du groupe d'habitation de type isotée, jumetée ou
en rangée doit être érigé sur la propriété faisant l'objet de [a demande;

b) Les poules doivent être gardées en permanence à l'intérieur d'un
poutaitter ou d'un enctos extérieur grittagé, de manière à assurer
qu'etles ne puissent pas se promener librement sur [a propriété ni
s'enfuir. La nuit, les poules doivent être gardées à l'intérieur du
poutaitler.

10.11.2 Poulailler et enclos

L'aménagement d'un poutaitler et d'un enctos extérieur est obligatoire pour la
garde de poules aux conditions suivantes :

a) Un seul poutailter et un seul enclos sont autorisés par propriété;

b) Le poutaitter et l'enclos doivent être instattés dans [a cour arrière ou
tatérate de la propriété, à une distance minimale de 6 mètres de toute
limite de propriété et de 30 mètres de tout [ac, cours d'eau ou milieu
humide ou puits;

c) Nonobstant I'atinéa précédent, [a distance minimate de toute Limite de
propriété peut être réduite proportionnettement à [a superficie du lot
jusqu'à 50 % de celle prescrite, à [a condition que [e lot ait une
superficie inférieure à 4 000 mètres carrés;

d) La dimension minimate du poutaitler est de 0,37 mètre carré par poute
et ta dimension minimate de l'enctos extérieur est de 0,92 mètre carré
par poute. La dimension maximate du poutaifter est de 10 mètres carrés
et [a hauteur maximate du poutaitler est de 2,5 mètres;

e) La conception du poulaitler doit assurer une bonne ventitation et un

espace de vie convenabte.

10.11.3 lnterdiction

lI est interdit de garder :

. une ou des poules à l'intérieur d'une unité d'habitation;

. une ou des poutes en cage;

o ou posséder un ou des coqs;

. un ou des poussins.
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Cantley
8, chemin River

Canttey (Québec) J9V 229

Tét. : 819 827-3434
Sans frais :819 503-8727

cantley.ca



Signée à Cantley te 12 mai 2021

ne Parent
Directeur général et secrétaire-trésorier

10.11.4 Entretien. hvqiène et nuissances

Le poutailter et son enctos extérieur doivent être maintenus dans un bon état
de propreté.

Les excréments doivent être retirés régutièrement du poulaitter et être
disposés de manière hygiénique dans les ordures. lI est interdit de déposer les
excréments dans le bac à compost ramassé par [a Municipatité.

Aucune odeur tiée à cette activité ne doit être perceptibte à l'extérieur des
limites de ta propriété où etle s'exerce.

11 est interdit d'euthanasier ou abattre une poute. L'abattage des poules doit se
faire uniquement par un abattoir agréé ou par un vétérinaire, que [a viande des
poules soit consommée ou non par [e propriétaire.

Une poule morte ne peut être laissée sur [a propriété. La poute morte doit être
remise à un vétérinaire ou à un service de crémation pour animaux.

10.1 1.5 Vente de produits

lI est interdit de vendre les æufs, [a viande, [e fumier ou les autres substances
provenant des poutes. .

ARTICLE 3

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à ta toi.

fr<t*
Madeteine
Mairesse

ette Parent
Directeur général et secrétaire-trésorier
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